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PART 1 PRELIM1NARY MATTERS 

(b) is under the command of an officer duly commissioned by the government 
of the State; and 

(c) has its name appears in the appropriate service list ofthe State or its 
equivalent; and 

(d) is manned by a crew which is under regular armed forces discipline. 
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PAR T 2 INTERNAL WATERS AND ARCHIPELAGIC WATERS 

(2) Su~ject to this Act, a foreign vessel, warship or submarine may enjoy the 
right of innocent passage 

(3) The right of innocent passage by a foreign vessel, submarine or warship 
must be: 

(a) continuous, expeditious, and in conformity with the Convention 
and other rules of international law; and 

(b) in a manner that is not prejudicial to the peace, good order or 
security of Vanuatu. 

(4) A foreign vessel, submarine or warship that exercises the right of innocent 
passage may be allowed to stop and anchor if' 

(a) such activities are incidental to the ordinary navigation of the 
foreign vessel, submarine or warship; or 

(b) it is necessary because of natural disaster or distress; or 

(c) it is necessary to provide assistance to a person, foreign vessel, 
submarine, warship or aircraft that is in danger or distress .. 

(5) A foreign vessel, submarine or warship that exercises the right of innocent 
passage must not engage in all or any ofthe following activity: 

(a) causing any threat or use of force against the sovereignty, 
territorial integrity or political independence of Vanuatu or acts in 
any other manner in violation of the principles of international law 
embodied in the Charter ofthe United Nations; or 

(b) engaging in any exercise or practice using weapons of any kind; or 

(c) being involved in any act aimed at collecting infonnation to the 
prejudice of the defence or security of Vanuatu; or 

(d) taking part in any act of propaganda aimed at affecting the 
defence or security of Vanuatu; or 

(e) being involved in the launching, landing or taking on board of any 
aircraft 
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PART 2 INTERNAL WATERS AND ARCHIPELAGIC WATERS 

(6) For the purpose of this section, a foreign vessel, submarine or warship may 
engage in any exercise if it has obtained a prior written approval of the 
Minister to carry out that exercise 

(7) The captain of a foreign vessel, warship or submarine that contravenes 
paragraph (5) (a), captain (cn c a p t a d )  or (e) flag in 

a prominent place. The following foreign vessels, or warship are 

to enjoy the right of innocent 
passage, subject to the prior writte2.716 (cap32 4618nnocent )Tj
3nt submarine isTjcliable f o r e e .  o r  w a r r i n e e n t  



PAR T 2 INTERNAL WATERS AND ARCHIPELAGIC WATERS 

(c) suspend temporarily the right 



PART 3 

PART 3 

TERRITORIAL SEA AND CONTIGUOUS ZONE 

ROADSTEADS, TERRITORIAL SEA AND 
CONTIGUOUS ZONE, 

6 Roadsteads 
For the purposes ofthis Act, roadsteads which are used for the loading, unloading 
and anchoring of ships, and which are situated wholly or partly outside the outer 
limit ofthe territorial sea of Vanuatu, are taken to be included in the territorial sea 
of Vanuatu .. 

7 Territorial Sea 
(I) The sovereignty of Vanuatu extends beyond its land territory, internal 

waters, and archipelagic waters, to an adjacent belt of sea, described as the 
territorial sea and to the airspace over it and its seabed and subsoil. 

(2) The territorial sea of Vanuatu comprises: 

(a) those areas of the sea having as their inner limits the baselines 
described in subsection 4(2), and 4(2�.063 0 Td
(800_1 21.62 Td
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PART 4 



PART 4 DELlMITA nON OF THE EXCLUSIVE 



PART 5 DELIMITATION OF THE CONTINENTAL SHELF 

PART 5 DELIMITATION OF THE CONTINENTAL SHELF 

11 Continental Shelf 
(1) The continental shelf of Vanuatu comprises ofthe sea-bed and subsoil of 

the submarine areas that extend: 

(a) beyond its territorial sea throughout the natural prolongation of its 
land territory to the outer edge of the continental margin; or 

(b) to a distance of 200 nautical miles from the baselines from which 
the breadth of the territorial sea is measured where the outer edge 
of the continental margin does not extend up to that distance, 

(2) If the continental margin referred to in section (I) extends beyond 200 
nautical miles from the nearest point ofthe baselines from which the 
breadth of the territorial sea is measured, the outer limits of the continental 
shelf is to be established in accordance with Article 76 of the Convention. 

(3) The boundaries ofthe continental shelf of Vanuatu are to be resolved as 
follows: 

(a) the continental shelf boundaries witb other States is to be effected 
by agreement on the basis of international law- as referred to in 
Article 38 of the Statute oflhe International Court of Justice, in 
order to achieve an equitable solution; or 

(b) ifthere is any dispute between Vanuatu and another State 
concerning the delimitation of the boundaries of the continental 
shelf of Vanuatu and such other State, the dispute is to be resolved 
by an agreement; or 

(c) if, however, the dispute cannot be resolved by an agreement under 
paragraph (3)(b), the dispute is to be resolved by: 

(i) the Conciliation procedures under Part XV of the 
Convention; or 

(ii) any other procedure authorized by international law, 
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PART 5 DELIMITATION OF THE CONTINENTAL SHELF 

12 Rights in Jurisdiction over Continental Shelf 
(l) Vanuatu has the following exclusive rights in the continental shelf' 

(a) rights for the purpose of exploring and exploiting its natural 
resources; and 

(b) rights to 





PART 5 DELIMITATION OF THE CONTINENTAL SHELF SHELF 



PART 6 MISCELLANEOUS 

PART 6 MISCELLANEOUS 

14 Definition 
In this Part: 

research means a marine scientific researcho 

15 Research in the Seas of Vanuatu 
(1) The State has the exclusive right to regulate, authorize and conduct a 

research in its territorial seas and archipelagic 





PART 6 MISCELLANEOUS 

(b) the conduct, and cooperation of persons conducting, applied and 
basic research programs, investigations and economic studies for 
the purpose of understanding oceans and their living resources and 
ecosystems; 

(c) the maintenance and operation of ships, research institutes, 
laboratories and other facilities for research, surveying and 
monitoring for the purpose of under standing oceans and their living 
resources and ecosystems; 

(d) the provision of scientific advice, services and support to the 
ministries and departments ofthe Government of Vanuatu and, on 
behalf of the Government of Vanuatu, to other States, international 
organizations and to other persons, regarding marine and maritime 
matters. 

17 Regulations 
(l) The Minister may make Regulations prescribing matters: 

(a) required or permitted by this Act to be prescribed; or 

(b) that are necessary or convenient to be prescribed for the carrying 
out or giving effect to the provisions of this Act 

(2) Without limiting subsection (2), the Minister may make Regulations to: 

(a) regulate the use ofthe internal waters, telTitorial sea, archipelagic 
waters, contiguous zone, exclusive economic zone, and continental 
shelf; 

(b) set, and collect the fees to be paid in relation to any activity other 
than fishing, pleasure boats, exploration and exploitation of non
living resources taking place in the internal waters, territorial sea, 
archipelagic waters, contiguous zone, exclusive economic zone, 
and continental shelf; 

(c) prescribe any other matter authorized to be prescribed by this Act, 
the Convention, or interna149 8 lawc 4.243 0 Td
(sontcribed )Tjerta.02 Tc 2.8o int554al reg4 o3 0 T
0.0035 Tc 1.18 0 -1.178 m
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PART 6 MISCELLANEOUS 

18 Charts and Geographical Coordinates 
(J) The Minister may by 
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RÉPUBUQUE DE VANUATU 

Assent: 
Commencement: 

18/06/2010 
18/0612010 

LOI N° 6 DE 2010 SUR LE TERRITOIRE MARITIME 

Prévoyant la délimitation des zones maritimes et les questions connexes 

Le Président de la République et le Parlement promulguent le texte suivant: 

TITRE 1 DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

1 



d) est occupé par un équipage soumis à la discipline des forces régulières. 
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TITRE 2 - EAUX JlNTÉRIEURES ET EAUX 
ARCffiPÉLAG][QUES 

2 Souveraineté de Vanuatu 
La souveraineté de Vanuatu couvre: 

a) toutes les îles de l'archipel, y compris les îles Mathew (Umaenupne) et 
Hunter (Leka) ; et 

b) toute île ou tout récif inclus dans la zone économique exclusive de 
Vanuatuo 

3 Eaux intérieures 
Les eaux intérieures de Vanuatu font partie du territoire national de Vanuatu et 
couvrent: 

a) les eaux situées entre le littoral et les lignes de base 



i) la baie n'a qu'une seule entrée naturelle et la distance entre 
par la laisse de basse mer des points d'entrée naturels de la 
baie n'excède pas 24 milles marins, une ligne de fermeture 
joignant les laisses de basse mer; 

ii) en raison de la présence des Iles, la baie a plusieurs entrées, 
la somme des distances entre les laisses de basse mer aux 
points d'entrée naturels de chaque entrée n'excède pas 24 
milles marins, une série de lignes de fermeture joignant les 
laisses de base mer de chacune des entrées; ou 

iii) aucun des sous-alinéas i) et ii) n'est applicable, une ligne de 
fermeture de 24 milles marins de long 



4) Un navire, navire de guerre ou sous-marin étranger exerçant le droit de 
passage inoffensif peut être autorisé à s'arrêter et relâcher si le passage: 

a) découle d'une navigation ordinaire des navires, navires de guerre 
ou sous-marins étrangers; 

b) est nécessaire suite à une catastrophe naturelle ou une détresse; ou 

c) est nécessaire pour venir en aide à une personne, un navire, un 
navire de guerre ou un sous-marin étranger ou aéronef en danger 
ou détresse 

5) Un navire, navire de guerre ou sous-marin étranger exerçant le droit de 
passage inoffensif ne doit pas mener tout ou partie des activités suivantes: 

a) exercer de la menace ou utiliser de la force contre la souveraineté, 
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de Vanuatu ou 
agir autrement en violation des principes de droit international 
prévu dans la Charte de l'Organisation des Nations Unies .. 

b) mener tout exercice ou pratique utilisant toute sorte d'armes; 

c) s'impliquer dans tout acte visant à recueillir des renseignements au 
détriment de la défense et la sécurité de Vanuatu; 

d) participer à tout acte de propagande visant à affecter la défense et 
la sécurité de Vanuatu 

e) s'impliquer dans le lancement, l'atterrissage ou amerrissage ou 
transport à bord de tout aéronef. 

6) Aux tins du présent article, un navire, navire de guerre ou sous-marin 
étranger peut mener des exercices s'il a obtenu une approbation écrite 
préalable du ministre à cet effet 

7) Le commandant d'un navire, navire de guerre ou sous-marin étranger qui 
enfreint l'alinéa 5)a), b), c),d) ou e) commet une infraction qui l'expose 
sur condamnation à une peine d'amende n'excédant pas 30 000 000 vr. 

8) Le Ministre peut, par arrêté, préciser des voies de circulation maritime ou 
des dispositifs de séparation du trafic pour les navires, navires de guerre ou 
sous-marins étrangers exerçant le droit de passage inoffensif aux fins de la 
sécurité de la navigation et de la règlementation de leur passage. 

9) Un sous-marin exerçant le droit de passage inoffensif doit naviguer en 
surface et battre son pavillon conformément à la règle. 
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10) Les navires, navires de guerre étrangers suivants exercent le droit de 
passage inoffensif, sous réserve de l'approbation écrite préalable du 
ministre: 

a) un navire de guerre étranger; 

b) un navire à propulsion nucléaire étranger; 

c) un navire étranger transportant toute substance nucléaire ou toute 
autre substance dangereuse ou nocive; ou 

d) un sous-marin. 

Il) Un navire étranger exerçant le droit de passage inoffensif dans la mer 
territoriale ou les eaux archipélagiques doit se prémunir des documents 
nécessaires et observer les mesures de précaution nécessaires prévues dans 
les accords internationaux 

12) Le ministre peut: 

a) prendre toute mesure nécessaire pour interdire un passage non 
inoffensif; 

b) prendre toute mesure pour prévenir toute infraction aux conditions 
imposées aux navires entrant dans les eaux intérieures ou lâchant 
dans un port; ou 

c) le cas échéant, suspendre temporairement le droit de passage 
inoffensif dans ces régions de mer territoriale ou des eaux 
archipélagiques aux fins de la protection de la sécurité de Vanuatu. 

13) Une suspension visée à l'alinéa 12)c) entre en vigueur à la date de sa 
signature. 
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TITRE 3 - CHENAUX, MER TERRITORIALE El' ZONF, 
CONTIGUË 

6 Chenal 
Aux fins de la présente loi, un chenal désigne un lieu de chargement et de 
déchargement et d'amarrage des navires situé entièrement ou partiellement à 
l'extérieur de la limite extérieure de la mer territoriale de Vanuatu, qui est censé 
être inclus dans la mer territoriale de Vanuatu. 

7 Mer territoriale 
1) La souveraineté de Vanuatu s'étend au-delà de son territoire terrestre, de 

ses eaux intérieures et eaux archipélagiques, et couvre la bande de mer 
adjacente dénommée mer territoriale et l'espace aérien au-dessus ainsi que 
son plancher océanique et son sous-sol. 

2) La mer territoriale couvre: 

a) les zones marines ayant pour limites intérieures la laisse de basse 
mer décrite au paragraphe 42) et pour limites extérieures, une 
ligne tirée, côté large, dont chaque point est situé à 12 milles 
marins du point le plus proche de la ligne de base; et 

b) les zones marines ayant pour limites intérieures la laisse de basse 
mer des Iles Mathew (Umaenupne) et Hunter (Leka) comprises 
dans les points de base J :249 pour Mathew (Umaenupne) et les 
points de base 1 :255 pour Hunter (Leka) et pour limites 
extérieures, une ligne tirée, côté large, dont chaque point est situé à 
12 milles marins du point le plus proche de la ligne de base. 
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b) arrêter et poursuivre quiconque pour les infractions visées à 
l'alinéa a) qui sont commises dans sa mer territoriale, ses eaux 
archipélagiques, ses eaux intérieures ou sur son territoire terrestre. 
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1'ITRE 4 - DÉL][M][T ATION DE LA ZONE ÉCONOMIQUE 
EXCLUSIVE 

9 Fixation de la zone 



2) Vanuatu a la compétence et le contrôle exclusifs dans la zone économiqlIe 
exclusive, en ce qui concerne: 

a) la construction et l'exploitation d'îles artificielles, installations et 
ouvrages; 

b) l'autorisation, 



TI'fRE 5 DEUMHA'fION DU PLA'fEAU CONTINEN'fAL 

11 Plateau continental 
1) Le plateau continental de Vanuatu couvre le plancher océanique et le sous

sol des fonds marins qui s'étendent: 

a) au-delà de sa mer territoriale, sur toute l'étendue du prolongement 
naturel du territoire terrestre de Vanuatujusqu'au rebord externe de 
la marge continentale; ou 

b) jusqu'à 200 milles marins depuis les lignes de base à partir 
desquelles est mesurée la mer territoriale, lorsque le rebord externe 
du plateau continental se trouve à une distance inférieure. 

2) Lorsque la marge continentale citée au paragraphe 1) s'étend au-delà des 
200 milles marins depuis les lignes de base les plus proches à partir 
desquelles est mesurée la mer territoriale, le rebord externe du plateau 
continental doit être fixé conformément à l'article 76 de la Convention. 

3) Les limites du plateau continental sont décidées comme suit: 

a) les limites du plateau continental avec d'autres états doivent être 
précisées par accord selon le droit international, cité à l'article 38 
du Statut de la Cour internationale de Justice en vue d'une solution 
juste; 

b) en cas de litige entre Vanuatu et un autre état en ce qui concerne la 
fixation des limites du plateau continental de Vanuatu et de cet 
autre état, le litige doit être résolu par un accord; ou 

c) cependant, un litige qui ne peut pas être résolu par un accord 
conformément à l'alinéa 3)b), doit être résolu par: 

i) les procédures de conciliation conformément au Titre XV 
de la Convention; ou 

ii) toute autre procédure autor isée par le droit internationaL 

12 Droits et compétence sur un plateau continental 
1) Vanuatu détient des droits exclusifs sur le plateau continental en ce qui 

concerne: 

a) l'exploration, l'exploitation de ses ressources; 

b) l'autorisation, la réglementation des forages à toute proc�61n
0 Tc 3.39 Tm
0.02686xploitation ede 





b) 



c) dans la zone de sécurité entourant toute installation ou tout ouvrage 
marin ou toute Ile artificielle citée à l'alinéa a) ou b) précisé par un 
règlement 

7) Dans le présent article, une installation ou un ouvrage marin couvre: 

a) tout navire ou navire naufragé, un ancre ou câble d'ancre ou 
gréement; et 

b) au large, tout ensemble de forage, de plateforme de production, 
d'installation sous-marine, station de pompage, locaux 
d'habitation, bâtiment d'entreposage, platefonne d'appontement, 
drague, grue flottante, pose de conduite et autre barge ou conduite 
et tout ancre, câble d'ancre et gréement 
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TITRE 6 - DISPOSITIONS DIVERSES 

14 Définition 
Dans le présent Titre recherches désigne des recherches scientifiques marines. 

15 Recherches dans les mers de Vannatu 
1) L'État a le droit exclusif de réglementer, autoriser et mener des recherches 

dans ses mers territoriales et eaux archipélagiques. 

2) Sous réserve des dispositions de la Convention, l'État peut dans l'exercice 
de sa compétence: 

a) règlementer, autoriser et mener des recherches: 

i) dans sa zone économique exclusive; et 

ii) sur son plateau continental. 

3) Une personne autre que l'État ne doit mener des recherches sur le plateau 
continental que sur obtention préalable de l'approbation écrite du ministre 
après consultation des organismes compétents .. 

4) Quiconque contrevient au paragraphe 3), commet une infraction qui 
l'expose sur condamnation à une peine d'amende n'excédant pas 
20000000 VT. 

5) Le ministre peut imposer des conditions de la décision qu'il prend 
conformément au paragraphe 3). 

6) Une copie du rapport des constats des recherches doit être soumise au 
ministre dans les trois mois qui suivent la rédaction du rapport 

7) Une personne menant des recherches doit déclarer au ministre toute 
donnée, tout échantillon prélevé ou tout ce qui est d'un aspect particulier 
trouvé lors des recherches dans le périmètre relevant de la souveraineté de 
Vanuatu. 

8) Pour éviter le doute, toute donnée ou tout échantillon prélevé et tout aspect 
particulier trouvé par le cadre des recherches reste le bien de l'État 

9) Quiconque manque de se conformer au paragraphe 7), commet une 
infraction qui l'expose sur condamnation à une peine d'amende n'excédant 
pas 10 000 000 VT 
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16 Règlementation des recherches par le ministre 
1) Le ministre peut prendre tout règlement prévoyant les questions quant aux 

recherches et pouvant prévoir tout ou partie de ce qui suit: 

a) recueillir des données et mener des recherches dans le but de 
comprendre les océans et leurs écosystèmes ainsi que leurs 
ressources vivantes et non biotiques; 

b) mener des recherches hydrographiques et océanographiques des 
mers et des eaux intérieures de Vanuatu; 

c) mener des recherches scientifiques maritimes liées aux ressources 
halieutiques et 1 'habitat dont elles dépendent et les écosystèmes; 

d) mener des recherches fondamentales et appliquées en ce qui 
concerne l'hydrographie, l'océanographie et d'autres V a n 5 1 . 0 5 2  0  T d 2 T m 
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c) l'entretien et de l'exploitation des navires, instituts de recherches, 
laboratoires et autres installations de recherches, l'étude et la 
surveillance dans le but de comprendre les 



c) 


